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servation de ce que. àl défaut d'une expression meilleure, flous apliel

lerons l'honnête neutralité.
1Que si, ce qu'àl Dieu ne plaise. elle s'obstinait 't (ti e unt P1 fi

pour la foi de vos enfants, vous devriez -nous ne cessei ci.s de N'0"9
le rapipeler et de vouï y soutenir -~ vous~ devriez leur en) interdire

'ccsau prix (les suites quelconques pouv ant déulbr(e I acte
conscience (lue vous auriez infsi comifhls cii bon Frain ais et enbc

ch rétie n.

Quel sera le sort des projets dle loi D ouinergîîe. dlont le b)1t et
d'imm~uniser lý-s professeurs sectaires eýt impies contre les i(c1Wi' 5

tions des pères de famille ? Hélas !il est facile de le prévoir.
Né'anmioins comme dle l'excýýs du mal surgit parfois le bien, l'uni

des eff 4s IL, cette odieuse tYrannie sera de dessiller les 'veux d

plusieurs sur le système de la ot<lt -'ho<.C'est t-e(l'Sli
qlue, en unt lanogage tout apostoliq1 ue, Mgr Laurens, élvêque dle C'alîOr8'

Ri .p )user de mauvais projets du, lois, ce n'est pas sý.1fJisalt,
(<i1 'h re&se ridole des lois ,ou e.v ,efmtat s. La première des l'

dont il faut obtenir la revision est celle dle la neutr.mlit( scolaiIC.
-On nous permettra (le dire ici toute notre pensée: De tous .0

tés on réclame le respect de la neutralité.ý on proteste contre la y]la

lation (le la neutralité, on slorganise pour assurer le re spect di) '1
neutralit4 . Nous croyons qu'on fait fausse route, et que les reve'
cations des catholiques ne peuvent ni ne doivent se formuler il 1

"La neutrailité, c'est l'indifférence religieuse proclaîmée -à ec'
le. c'est l'éo'alité d- to)uteý les relio'ions officî 1ele]uent reconnue. C est

i eu miaintenu hors dii local scolai111re. pa rce qu'on pretendi ensei,"Iler
sans Luii. c'est l'autorité do, IEglise exclue de leocole. sur laquiellc

ne veut pas qu'elle exerce aucun droit."
Au nombre d8s adorateurs de l'idole, continue Muir Lauiren5 l

faut emoter ces pères dle famille catholiques (lui, tout en gémis-"
s 'icli rient devant les lois scolaires. ( r. nu é ';sJ <

cmw nn)él ',tne loi mt'r'osc. Une telle loi.c(ontrmuire aux droits de pe
et de li conscience, n'est pas une loi et ne peuit nous contrair01r

l'ob ,issanice. hi
4Notu- entendons cepend(ant, nous lisons mCmie dlans des p. i é

cations bien intentionnées, dles paroles coinme celles-ci: on jit it
la grrève scolaire sans violet la loi, et les parents (lui orgmmanisent 0et'

grève n'ont rien .1 raindre. Ces paroles, dites pour rassurer les
tants. ne danneront pas du coeur aux peureux, et elles offrent lete

grave inconvénient de reconnaître quelque valeur à (les lois îîrau1vil ig
En présence des lois mauvaises. que faut-il donc faire?>.

Lauirens conclut comîme M'gr de Cabrières, é'vê^quie de MIontplet
Il faut les transgresser.


